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Horaires d’Ouverture du secrétariat mairie : 

 
Réunion de Conseil du vendredi 17 juin 2011 

 

Excusés : V. Bouret qui a donné pouvoir à  J.P. Specq, F. Croin et C. Popieul. Secrétaire de séance : J.P. 
Specq 
 
Désignation de délegués  pour les 

prochaines élections sénatoriales 

Pour ces élections qui se dérouleront à Arras le 25 
septembre prochain, les 3 délégués suivants 
candidats ont été élus : C. Pette, C. Tartart et N. 
Boutoille. Trois suppléants ont été également élus : 
G. Louguet, B. Vandenbavière et K. Létendart.  
 

Tracteur 

Notre tracteur mis en circulation en 1979 nécessite 
des réparations pour plus de 3000 € et compte tenu 
de son âge, M le Maire propose 4 solutions au 
conseil : 
 1° La réparation de ce dernier 
 2° L’achat d’un autre tracteur d’occasion 
 3° L’achat d’un tracteur neuf polyvalent 
 4° L’achat d’un matériel de tonte 
spécifique et d’une fourgonnette d’occasion pour 
le transport. 
Après délibérations, le conseil porte son choix sur 
l’acquisition d’un tracteur neuf polyvalent. Une 
commission examinera les offres de 3 
établissements locaux : Millamon à Nordausques, 
New Holland et Roussel à Audruicq qui nous 
proposent des matériels adaptés à nos besoins. 
 

Analyse et groupement de 

commande des contrats 

d’assurance au sein de la CCRA 

La CCRA envisage de s’adjoindre un bureau 
d’études pour ses besoins personnels en assurance 
et l’analyse des risques couverts par les contrats 
proposés. Les communes pourraient s’y associer 
également  pour leurs propres besoins et partager 
les frais. Notre commune dispose de 2 contrats 
pour sa responsabilité civile, incendies, bâtiments 
auprès du GAN et pour la prise en charge des 
salaires de ses agents municipaux au-delà de 15 
jours d’arrêt maladie auprès du SMACL dont le 
montant des primes annuelles s’élèvent à un peu 

plus de 5000 €. L’impact budgétaire du bureau 
d’études n’a pu être précisé par les délégués de la 
CCRA. Les services de nos deux assureurs 
donnent par ailleurs actuellement entièrement 
satisfaction. Le conseil demande toutefois une 
présentation détaillée de nos contrats. Par 8 voix 
contre et 3 abstentions, la commune décide de ne 
pas adhérer à ce groupement.  

 
QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES  

 
Cartes photographiques IGN : Une photographie 
aérienne actualisée de notre territoire en format 
poster est proposée à la commune pour un montant 
de 290 HT. Proposition rejetée à l’unanimité. 
  
Remplacement d’une lucarne au clocher de 
l’église : Située à la base de la couverture en 
ardoise, côté nef, cette lucarne est tombée. Le 
conseil accepte le devis de 490 € qui lui est 
présenté pour son remplacement.  
 
Remplacement des fenêtres et portes, côté cour 
des écoles : Compte tenu des délais de livraisons 
et de la période des congés leur remplacement est 
inenvisageable pendant les prochaines grandes 
vacances. L’opération pourrait être réalisée à la 
Toussaint et éventuellement terminée à Noël.  
  
Travaux en cours et à réaliser : G. Louguet a 
remis à ses collègues une liste de travaux non 
encore envisagés ou à achever concernant les 
bâtiments,  la voirie, les terrains de sport, les 
élagages et abattage d’arbres, décoration de Noël, 
et réunion publique pour le plan communal de 
sauvegarde (les inondations). Il sollicite aussi le 
concours de toutes les forces actives de la 
commune et du monde associatif local pour assurer 
une ducasse de qualité. 

 

Lundi 
14 h à 16 h 

Mardi 
17 h à 19 h 

Jeudi 
14 h à 16 h 

Vendredi 
14 h à 16 h 



 

 

FÊTE DE LA MUSIQUE 
 

Nous serons heureux de vous accueillir le vendredi 24 juin, sans cérémonie, à notre 
répétition habituelle du vendredi soir à 20 heures, salle de musique, entre les deux 
classes. 

 
Vous serez les bienvenus ! 

         Les Amis Réunis 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Ouverture Mairie pendant les mois de juillet et août : 

Le mardi  de 16 h à 19 h 

 
(Reprise des horaires habituels à partir du lundi 5 septembre) 
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